


 Nous considérons à la CGL que la taxe 
d’habitation est un des éléments du budget 
logement des ménages.  
Elle vient s’ajouter au loyer, aux 
remboursements d’emprunts immobiliers, 
aux charges et aux coûts annexes au 
logement comme par exemple l’eau ou 
encore l’énergie. 



 Une étude de la taxe d’habitation peut être 
abordée sous différents angles. 

 

 Nous avons pris le parti de comparer les taux 
pratiqués. 

 

 Nous nous sommes intéressés à certains 
indicateurs. 



 
 La taxe d’habitation est perçue au profit des 

communes et de leurs groupements. 
 

 Elle contribue ainsi au financement des 
services publics. 



 La taxe d’habitation est calculée à partir des 
éléments suivants: 

 

Assiette et calcul de la taxe d’habitation 



 La valeur locative cadastrale représente la 
base de la taxe d’habitation 



 Ensuite, on applique plusieurs abattements. 

 On obtient la valeur locative nette. 

 On lui applique un taux. 

 

 Malgré la réglementation, il existe une très 
grande disparité des taux. 

 



 Le taux étant l’élément qui influence le plus 
la taxe d’habitation, c’est lui que nous avons 
choisi d’étudier. 

 

 nous avons calculé la moyenne des taux par 
département et obtenu ainsi une moyenne 
nationale de 20,67 %. 



 Nous avons rapproché les taux moyens et 
plusieurs données qui constituent des 
indicateurs de richesse d’un territoire : 

 

 

• le pourcentage des ménages imposés sur le revenu 

• le PIB par habitant 

• le pourcentage de logements sociaux 

• le produit de l’ancienne taxe professionnelle devenue 
contribution foncière des entreprises. 



 Ces inégalités sont évidentes lorsqu’on 
compare les taux pratiqués par les 
communes et explicables lorsqu’on examine 
les indicateurs de richesse d’un territoire.  

 

 Nous en avons choisi quatre, en sachant que 
d’autres auraient pu être retenus. 





 les habitants de deux communes voisines 
peuvent se voir appliquer un taux différent de 
la taxe d’habitation pour un même type de 
logement : 

 
  - Département des Pyrénées-Atlantiques :  
   les communes Béost 15,70 %, Laruns 

 21,61 %, Eaux-Bonnes 31,71 %. 
 
  - Département du Calvados : 
  les communes Maltot 18,91 %, Bretteville-

 sur-Odon 21,22 %, Éterville 31,55 %. 







 Plus le pourcentage des ménages imposés sur 
le revenu est élevé, moins le taux moyen de 
la taxe d’habitation est fort. 

 

 Sur ces 24 départements dont le pourcentage 
imposé est le plus élevé, le taux moyen de la 
majorité d’entre eux (18 exactement) est 
inférieur à 21 %. 





 Les régions dont le PIB est le plus élevé ont 
un taux moyen de la taxe peu élevé (entre 
18,08 % et 18, 68 %).  

 

 Plus le PIB est élevé, plus le taux est faible. 





 Un échantillon de 20 départements dont le 
produit de la taxe professionnelle est le plus 
élevé a été constitué. 

 

 Nous avons constaté un lien avec le taux 
moyen de la taxe d’habitation qui est 
inférieur à 21 % dans 12 départements. 



Lorsque le produit de la taxe professionnelle ou de la contribution 
foncière des entreprises est élevé, le taux de la taxe d’habitation 
reste inférieur à la moyenne. 



 Nous avons comparé deux échantillons : 

 

les communes qui ont plus de 35 % de  

 logements sociaux. 

celles qui ont moins de 20 % de 

 logements sociaux. 



 Pour 105 communes de la région Ile-de-France qui 
ont plus de 35 % de logements sociaux sur leur 
territoire, nous obtenons : 



 Pour 1 061 communes de la Région Ile-de-France 
qui ont moins de 20 % de logements sociaux, nous 
obtenons : 



 80 % des communes ayant un pourcentage de 
logements sociaux supérieur à 35 % ont un 
niveau de taxe d’habitation supérieur à la 
moyenne nationale. 

 

  À l’inverse, 78 % (77,76 % exactement) des 
communes ayant moins de 20 % de logements 
sociaux ont un niveau de taxe d’habitation 
inférieur à la moyenne nationale. 



 Les communes ou communautés d’agglomération « riches » ont un taux de 
taxe habitation plutôt faible. 

 les collectivités territoriales qui ont un faible pourcentage de ménages 
imposés sur le revenu, un faible PIB par habitant, un faible produit des 
entreprises et un fort pourcentage de logements sociaux ont un taux de taxe 
d’habitation plutôt élevé. 

 La situation géographique des collectivités, l’attrait de leur territoire, la 
composition sociale et sociologique de leur population, les décisions prises 
par les élus sont autant de facteurs qui influencent indirectement le niveau 
du taux de la taxe d’habitation et peuvent être à l’origine de grandes 
inégalités pour le contribuable. 

 Certaines collectivités bien situées géographiquement peuvent disposer de 
rentrées de taxe professionnelle ou de contribution foncière des entreprises 
très abondantes tout en ayant un pourcentage de ménages imposés sur le 
revenu faible, un PIB par habitant faible et un important parc de logements 
sociaux. 



1.Le remplacement de la taxe d’habitation par une taxe reposant sur les 

revenus. 
 

2.L’actualisation des bases de la taxe d’habitation pour supprimer les 

inégalités actuelles résultant de la non revalorisation des valeurs locatives.  
 

3.La mise en place d’un système mixte combinant le revenu du foyer fiscal et 

les valeurs locatives revalorisées. 
 

4.L’harmonisation ou, au minimum, la réduction des écarts de taux pour 

diminuer les inégalités territoriales actuelles. 
 

5.L’introduction dans la législation d’une obligation d’informer l’acquéreur 

d’un bien soumis à la taxe d’habitation du montant de celle-ci. 
 

6.L’introduction dans la législation d’une obligation d’informer tout candidat 

locataire du montant de la taxe d’habitation afférant aux biens loués. 


